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Réseau National des Chambres d'Agriculture du Niger
Note d’information / Filière pomme de terre n°2
L’approvisionnement en semences de pomme de terre au Niger 
31 décembre 2009

Fin décembre 2009, de nombreux producteurs du Niger attendent encore leurs semences de pomme de terre. Pour la première fois une organisation de producteurs, la FCMN Niya a pu bénéficier d’un « crédit documentaire » d’une banque locale pour acheter des plants de pomme de terre à une société en France.

Les coûts de production de la pomme de terre sont élevés, en moyenne 2.000.000 F.CFA par ha, et les plants représentent la moitié de ces coûts. L’approvisionnement en semences est donc particulièrement important pour les producteurs. Cette note rédigée par le RECA est destinée à partager les informations disponibles pour améliorer les services apportés aux producteurs.
L’approvisionnement en semences ces dernières années
Ces dernières années, le principal importateur de semences de pomme de terre a été la FAO qui traite avec la société GERMICOPA en France et la société AGRICO Potatoes au Pays Bas. 
Pour la campagne 2005, la FAO a introduit 30 tonnes de semences de pomme de terre, distribuées gratuitement à Agadez et Bonkoukou. Cette opération a connu un réel succès aussi en 2006 ce sont 84 tonnes qui ont été données dans toutes les régions du Niger par la FAO. En 2007 l’opération s’est poursuivie avec un apport de 109 tonnes de semences et 279 tonnes en 2008. En 2008, l’Union des coopératives de Bonkoukou a commandé 100 tonnes de semences.
Les approvisionnements de la campagne en cours 
Pour la campagne 2009 / 2010 les approvisionnements connus en semences de pomme de terre sont les suivants :

· la FAO a commandé 117 tonnes en Europe ;

· la FCMN Niya a commandé 48 tonnes en France ;

· l’ONG Aridel, avec l’appui de l’ONG Agronomes Sans Frontières, a importé 25 tonnes des semences de France sur Doutchi ;
· et il y a la commande de dernière minute de l’Etat pour 700 tonnes de semences.
Les producteurs se professionnalisent et s’autonomisent
La Fédération des Coopératives Maraîchères du Niger (FCMN Niya) a commandé 48 tonnes de semences de différentes variétés de pomme de terre à la société GERMICOPA en France pour un montant de 51.000 €. 

La FCMN a pu obtenir un crédit documentaire en faveur de son fournisseur par l’intermédiaire de sa banque, la BOA. 
C’est une étape importante que vient de franchir la FCMN. Jusqu’à présent les organisations de producteurs ne peuvent que rarement commander directement des semences à des fournisseurs étrangers car ceux-ci exigent d’être payés à la commande. En l’absence de fonds propres, cela oblige les organisations de producteurs de demander à leurs membres d’avancer le montant des semences qu’ils comptent acheter… plusieurs mois à l’avance. C’est souvent impossible pour différentes raisons. Donc, jusqu’à présent, les organisations de producteurs, qui veulent commander des semences pour leurs membres, sont dépendantes d’un projet ou d’une ONG.
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Il existe cependant un mode opératoire conçu pour ces opérations d’importation et qui permet de sécuriser le fournisseur à l’étranger, il s’agit du « crédit documentaire ». Le crédit documentaire est l'engagement pris par la banque de l'importateur (ici la BOA pour la FCMN) de garantir à l'exportateur le paiement des marchandises dès réception par le client.
C’est la procédure qu’a utilisé la FCMN, accompagnée dans sa démarche par les projets Capitalisation et IARBIC de la FAO. De plus, à la demande de la FCMN, le fournisseur (ici la société GERMICOPA en France), assuré du paiement des semences par l’engagement de la banque grâce au crédit documentaire, a accepté un délai de paiement à 3 mois après la livraison. La FCMN a ainsi pu commander des semences sans avoir besoin de sortir une trésorerie importante. Le délai de paiement de 3 mois après la livraison lui permet de distribuer les semences, qui sont vendues comptant, de récupérer l’argent et de payer le fournisseur. Evidemment l’organisation de producteurs doit être connue et avoir la confiance de la banque locale, qui prend l’engagement de payer le fournisseur.
La FCMN a ainsi pu  approvisionner les producteurs de pomme de terre en semences de qualité et à la bonne date pour cette campagne, ce qui n’avait pas été possible l’année dernière. C’est un beau succès.
La question des droits de douanes et taxes

La FCMN a livré les semences de pomme de terre au prix de 18.000 F.CFA la caisse de 25 kg hors taxes et douanes. Mais la FCMN a dû se battre pour être exonérée. 
Le RECA aura l’occasion de revenir sur cette situation. En effet, il n’est pas logique que la FAO par exemple ou certaines ONG soient exonérées de droits de douanes et que les organisations de producteurs aient des difficultés pour obtenir des conditions similaires. 
Si les organisations de producteurs payent les droits de douanes, elles ne pourront offrir des services équivalents à ceux des ONG ou projets, ce qui ne permettra aucune autonomie à terme.
La commande de 700 tonnes de l’Etat

L’Etat a passé une commande de 700 tonnes de semences de pomme de terre. Fin  décembre les semences de pomme de terre ne sont pas encore arrivées, ce qui provoquera un retard de plantation et donc la culture pendant une période moins favorable. Les conditions de distribution de ces semences ne sont pas encore connues.

L’Université de Niamey devrait produire des vitro plants
Comme au Burkina Faso et au Mali, une production de semence de pomme de terre à partir de culture in vitro est envisagée. C’est Madame Ramatou Sidikou de l’Université de Niamey qui gère ce projet, avec l’appui de l’INRAN et SOC International.
Un projet de convention devait être signé entre le SOC et l’Université de Niamey afin de financer un laboratoire de production de semences (estimé à 25.000 €), qui devait être installé dans les locaux de l’université. Il devait être fonctionnel en 2009 avec l’objectif de produire entre 10.000 et 20.000 vitro plants / an des variétés tombées dans le domaine public (Désirée, Claustar, Bintje, Spunta, etc.). La multiplication est prévue sous serre à l’Université et dans le Nord du Niger. Les tubercules de 2ème génération obtenus après multiplication seraient vendus aux producteurs (peut être à 20 F.CFA pièce). 

Source : Structuration d’une filière pomme de terre en Afrique sahélienne - Morgane Moënne, 2008
Une cave de conservation des semences en construction à Bonkoukou
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Cette structure doit pouvoir stocker 
250 tonnes de pomme de terre. 

Elle est entièrement enterrée (c’est une vrai cave). 

Il est prévu une conservation à une température de 6° (fonctionnement sur réseau électrique avec groupe électrogène d’appoint).

Cette cave est réalisée par l’ONG Education et Développement Rural (ex Parcours Bonkoukou).

La photo ci-dessus est prise dans la cave, celle en dessous à la surface … en remontant des profondeurs.
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